
 

Comment mettre en place une activité pédagogique ? 

Pour quels publics ? Quelle organisation?  
 

Intervenante : Brigitte Chizelle, sociologue – Autrement dit. 

Public concerné : agriculteurs, retraités, acteurs ruraux, porteurs de 

projet en accueil à la ferme 

Lieu : coopérative de Belêtre – 37310 Dolus le Sec 

Renseignements : Marion Hervé, animatrice Accueil Paysan Centre  

centre@accueil-paysan.com / 02 54 20 78 29 

 

Vendredi 25 mars 2016 – 9h30 – 17h30 

Matin : partage d’expériences, la posture et les spécificités de son 

projet pédagogique… 

 

¤ Comment construire mon projet pédagogique en fonction de mon 

identité professionnelle et des activités agricoles réalisées sur la ferme ? 

Quel type d’accueillant suis-je : mon histoire, mes valeurs, mes convictions. 

 

¤ Identité professionnelle, rapport au temps, rapport à l’argent : 

- quel message ? 

- quel public ? 

- quel temps y consacrer ? 

- quelle rémunération attendue ? 

 

Après-midi : outils de gestion de groupes 

 

Alternance d’apports et de mises en situation à partir de l’expérience 

vécue par les participants autour des thèmes relatifs à la gestion de 

groupe : 

Posture de l’animateur, techniques permettant de favoriser la dynamique 

de groupe et de prévenir les dysfonctionnements : inclusion, cadrage, 

techniques d’animation, déclusion, gestion du temps d’un accueil 

mailto:centre@accueil-paysan.com


Coût de la formation : 

Pour les personnes éligibles, les frais pédagogiques sont pris en 

charge par VIVEA.  

Pour les personnes non prises en charge par VIVEA, merci de nous 

contacter pour envisager ensemble d'autres solutions. 

Pour les personnes n’ayant pas de prises en charge par un OPCA, 

une participation de 50€ vous sera demandée. 

 

Nom : ………………………………………………………………………………………………. 

Prénom : …………………………………………………………………………………………. 

Adresse : ……………………………………………………………………………….………… 

……………………………………………………………………………………………...….……. 

Mail : ………………………………………………………………………………………………. 

Tel : ………………………………………………………………………………………….……… 

Eligible à VIVEA :   oui  ☐ non ☐ 

 

 

 

Bulletin à renvoyer avec un chèque d'arrhes de 20€*  

avant le 14 mars 2016 

à 

Accueil Paysan Centre 

87A route de Château-Renault 

41000 Blois 

 

*Chèque à l'ordre d'Accueil Paysan Centre 

Le chèque vous sera rendu le jour de la formation


